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LAB : Synthèse des obligations annuelles 
Si vous êtes un assujetti à la loi n°1.362 relatif à la LCB-FTC, vous êtes 
contraints au respect de certaines obligations. 

Ainsi, et au démarrage de votre activité, vous êtes tenus de mettre en place : 

 Une cartographie des risques 

 Un manuel de procédures reprenant pour votre établissement cette approche par 
les risques  

 De classifier votre clientèle et d’effectuer les diligences et examens particuliers 
proportionnés au risque du client, notamment au travers d’un outil permettant de 
répondre à l’ensemble des éléments d’identification de vos clients et transactions 
(pièces d’identité, identification des acheteurs et vendeurs, arrière-plan économique, 
qualification de personnes politiquement exposés…) 

 De déclarer à la CCIN vos traitements automatisés des informations nominatives et 
notamment les traitements LCB-FTC. 
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Une fois cette mise en place effectuée, vous aurez chaque année de façon obligatoire à : 

 Faire effectuer une formation LCB-FTC 

 Adresser le rapport annuel à l’AMSF sur votre dispositif LAB, avec les faiblesses 
identifiées et les mesures correctrices prises 

 Répondre au questionnaire annuel LCB-FTC qui vous est adressé par l’AMSF 

 Mettre à jour la cartographie des risques 

 Mettre à jour les procédures 

Nos experts se tiennent à votre disposition pour vous assister dans cette démarche. 
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